
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
30 mai 2026, Salle André Michel de GUIPEL 

Ordre du jour AG  Survoltés

• Présentation du bilan moral
VOTE 1 : approbation du bilan moral 2025

• Présentation du bilan financier
VOTE 2 : approbation de l’état des comptes 2025
VOTE 3 : affectation du résultat 2025

• Renouvellement du Conseil Coopératif et présentation du nouveau bureau
VOTE 4 : élection des membres du Conseil Coopératif

• Révision de la coopérative
VOTE 5  : approbation du choix du réviseur coopératif

• Etat des lieux des projets en cours 2026
1. Multicommerce CALM à La Chapelle aux Filtzméens (ACC)
2. Centrales PV en toiture fromagerie Germillotte (Andouillé-neuville) et GAEC BioTaupes (Vignoc)
3. 6 champs photovoltaïques Bretisun ISDND
4. Projet éolien Lanrigan dans l’vent (appel à contribution enquête publique)
5. Projet éolien Andéole

• Questions diverses
1. La base de gestion CoopHub (voir stand Coophub)
2. Evolution des tarifs revente EDF OA
3. L’autoconsommation collective (boucle ACC Survoltés 1 de La Chapelle aux Filtzméens)
4. L'engagement des Survoltés vers la sobriété énergétique et la lutte contre la précarité 

énergétique (voir stands Energie Solidaire et ALEC du Pays de Rennes)
VOTE 6 : Contribution don Survoltés (1% des revenues production PV Survoltés) à Énergie Solidaire.

• Conclusions
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